
Outlook

Notification MRAe BFC - Avis de l’autorité environnementale sur le projet de modification
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Monéteau (89)

À partir de DREAL Bourgogne-Franche-Comté/STE/DEE (Département Évaluation Environnementale) emis par
SEGOND Frederique (gestionnaire de procédures administratives évaluation environnementale) -
DREAL Bourgogne-Franche-Comté/STE/DEE <dee.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr>

Date Mar 05/11/2024 13:39
À Planification Urbaine <planification.urbaine@auxerre.com>
Cc ars-bfc-dsp-pse@ars.sante.fr <ars-bfc-dsp-pse@ars.sante.fr>; ARS-BFC-DSP-SE-89@ars.sante.fr

<ARS-BFC-DSP-SE-89@ars.sante.fr>; DDT 89/SAAT/UADS (Unité Application du Droit des Sols)
<ddt-saat-uads@yonne.gouv.fr>; MRAe - Mission Régionale d'Autorité Environnementale BFC -
IGEDD/MIGT Lyon <mrae.bfc@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour,

Je vous informe de l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale de Bourgogne-
Franche-Comté sur le projet de :

Modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Moneteau
(89)
Avis étudié à la demande de la commune Moneteau (Yonne)
Avis tacite du 5 novembre 2024 (réputé favorable à l’exposé mentionné au 2° de l’article R.
104-34) :
2024ACBFC51
Formulaire PLU :

BFC-2024-4532 PDF - 757.4 ko

Consultable sur :
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-conformes-de-la-mrae-bourgogne-
franche-comte-a1219.html

Cordialement,

Pour la MRAe BFC,
--

Frédérique SEGOND
Chargée de procédures administratives
Service Transition Ecologique (STE)
Département Evaluation Environnementale (DEE)

DREAL Bourgogne-Franche-Comté
5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 - 25005 BESANÇON cedex
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
Liberté

Égalité
Fraternité

Direction régionale
de l'environnement
de l'aménagement et du logement

❚❛❜ A partir du 26 novembre 2024, les modalités de saisine de l'autorité environnementale (MRAe et Préfet

de région) évoluent. Le dépôt des dossiers se fera sur le site evaluation-environnementale.developpement-

durable.gouv.fr sur lequel vous devrez créer un compte afin d'y saisir votre demande.
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